
 
1. Les panneaux sont composés de (cf. croquis ci-dessous) : 

 
- 2 feuilles de verres (partie supérieure et inférieure du panneaux) 15% 
- 2 feuilles d’EVA permettant l’encapsulation des cellules 0,5% 
- Les cellules solaires en siliciums 80% 
- Un cadre en alu 0,5% 
- Un ensemble de cuivre et aluminium pour la connectique 4% 

 

 
 

Ces modules sont exempts de toutes matières toxiques, nocifs. De plus, il est a noté 
qu’un module photovoltaïque est recyclable à 99%.  

Cf le plan repéré EDL 20011_Plan EXE-Réseaux, les abris sont implantés à une distance 
minimum l’une de l’autre de 23ml minimum et à une distance de plus de 20ml par rapport 
au poulailler, tout risque de propagation lors d’un incendie est nul.  
 

2. abris volailles sont pourvus sur la périphérie des bandes équipés de pointes 
contre le perchage des oiseaux, suivant la photo ci-dessous. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 


